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Les abords de l’avenue de la République incluant les
entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté

Les quatre sites d’évolution:

• L’avenue de la République dans son ensemble devra à court ou moyen terme faire
l’objet d’un réaménagement, en incluant les espaces libres de part et d’autre de
l’emprise actuelle, en favorisant la place des circulations douces (piétons, vélos) et en
accentuant la qualité paysagère de la traversée de ville,

• Une opération de renouvellement urbain à vocation de construction de logements
sur l’ilot « Leader Price » : la qualité architecturale du projet et la bonne insertion
avec les quartiers environnants seront privilégiées. Le renouvellement urbain de cet
ilot sera également l’occasion de requalifier les abords de l’avenue de la République,

• La zone d’activités du Fossé Pâté : l’orientation retenue est de maintenir la vocation
d’activités économiques et de favoriser l’évolution et la modernisation de cette zone
de manière à l’adapter aux besoins des entreprises. Cela suppose de la rendre plus
visible et d’améliorer son accessibilité,

• Les entrées de ville Est et Ouest devront faire l’objet d’un réaménagement afin
d’améliorer la circulation, de favoriser les circulations douces et de réduire le
caractère routier de ces entrées de ville.

Les trois sites maintenus:

• Les quartiers d’habitations individuelles qui bordent l’avenue en rive sud seront
maintenus dans leurs caractéristiques et leurs formes urbaines actuelles,

• Les résidences d’habitat collectif (privées Parc Saint Cyr, ou sociales Logirep) seront
conservées dans leur caractère et leur vocation actuels et pourront faire l’objet
d’opérations de réhabilitation,

• Le haut du quartier de la Démènerie et le Super U seront maintenus dans leur
vocation et leurs caractéristiques actuelles.
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Les abords de l’avenue de la République incluant les
entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté

Avant modification
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Les abords de l’avenue de la République incluant les
entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté

Après modification
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Les abords de l’avenue de la République incluant les
entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté

Maintenir la vocation d’activités 
économiques et favoriser l’évolution et la 
modernisation de cette zone afin 
d’améliorer son accessibilité et de la 
rendre plus visible

Valoriser et préserver les alignements 
d’arbres

Réaménager l’avenue de la République en 
favorisant la place des circulations douces 
(piétons, vélos) et en accentuant la qualité 
paysagère de la traversée de ville

Requalifier les entrées de ville Est et Ouest, 
vitrines du territoire. Améliorer la 
circulation, favoriser les circulations douces 
et réduire leurs caractères routiers 

Conserver les résidences d’habitat 
collectif dans leur caractère et leur 
vocation actuels. Elles pourront faire 
l’objet d’opérations de réhabilitation

Maintenir les quartiers d’habitations
individuelles qui bordent l’avenue en rive
Sud dans leurs caractéristiques et leurs
formes urbaines actuelles

Créer un parking public en plein air ou 
souterrain (localisation indicative)

Implanter les constructions en retrait
par rapport aux voies afin d’élargir les
trottoirs et de développer les liaisons
douces (piétons, vélos)

Préserver les fonds de parcelles par une
bande paysagère (Retrait de minimum 9
mètres depuis la limite de fond de
parcelle)

Créer de nouveaux commerces de proximité 
pour les besoins du quartier
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Développer une nouvelle offre de logements diversifiée avec leurs
stationnements.
Assurer une transition douce et respectueuse des formes urbaines
existantes :

R+2 + attique maximum

Les abords de l’avenue de la République incluant les
entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté

Linéaire de façade maximum autorisé sur rue : 30 mètres

Les façades sur rue dont le linéaire est supérieur ou égal à
20 mètres doivent obligatoirement comporter des
décrochés.

30 m maximum

Limite de la bande où la hauteur autorisée maximum
est de R + 2 + Attique

*Le retrait par rapport au limite de zone et de propriété doit être exempté de toute
projection au sol (balcon notamment, etc.)

Avant modification
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Développer une nouvelle offre d’environ 80 logements avec leurs
stationnements.

Les abords de l’avenue de la République incluant les
entrées de ville et la zone d’activités du Fossé Pâté

Assurer une transition douce et respectueuse avec les formes
urbaines existantes suivant le principe suivant :

Après modification

Les façades sur rue dont le
linéaire est supérieur ou égal
à 20 mètres doivent
obligatoirement comporter
des décrochés.


